
TAXE

2025D’APPRENTISSAGE

Votre soutien,

leur réussite !

taxe.ucly.fr

Depuis 150 ans,

l’UCLy accompagne et forme vos équipes de demain ! 

des étudiants formés aux exigences 

du monde professionnel

une ouverture renforcée à 

l’international et à l’interculturalité

de nouveaux laboratoires pour notre 

école d’ingénieurs

https://www.ucly.fr/uclyexpert/engager-avec-ucly/taxe-apprentissage/


L’Université

Catholique de Lyon

Fondée en 1875, l’Université Catholique de Lyon (UCLy) 

allie respect des valeurs d’excellence et d’humanisme. 

Nos étudiants bénéficient de la richesse et de la pluralité 

de nos unités de formation.

Située au cœur de Lyon, notre université offre un 

environnement à la fois proche du tissu économique 

régional et tourné vers l’international, favorisant 

l’ouverture et les échanges culturels. 

Trois objectifs guident la formation de nos étudiants : 

former des professionnels responsables, faire grandir 

des citoyens engagés, oser une voix singulière.

L’UCLy en chiffres 6 pôles facultaires

Les instituts et écoles de l’UCLy habilités à percevoir

la taxe d’apprentissage

Comment affecter votre solde

de taxe d’apprentissage à l’UCLy ?

Depuis 2023, le dispositif de versement a évolué avec la plateforme unique SOLTéA, développée 

par la Caisse des Dépôts pour faciliter les démarches des entreprises.

Calendrier 2025

1
26 mai 2025

Ouverture de

aux employeurs

2
27 juin 2025

Clôture de la 1ère période 

de répartition

14 juillet 2025

Début de la 2ème période 

de répartition3

24 octobre 2025

Clôture de la campagne de 

répartition sur SOLTéA4

Retrouvez les codes UAI de chacun de nos instituts et écoles sur taxe.ucly.fr

12 100
étudiants

et auditeurs

6
pôles facultaires

5
écoles professionnalisantes

61
parcours

Licence, Master, Doctorat

690
étudiants en alternance

+ 1 000
entreprises partenaires

3 campus

1 antenne

CarnotSaint-Paul

Alpes EuropeLe Puy-en-Velay

CODE UAI Campus Lyon :   0690195M

CODE UAI Campus Annecy :   0741787R

Retrouvez notre établissement sur SOLTéA :

Sciences Juridiques, Politiques et Sociales

Sciences économiques et management

Sciences et santé

Philosophie, psychologie et éducation

Lettres et langues

Théologie et Sciences Religieuses

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
https://www.ucly.fr/uclyexpert/engager-avec-ucly/taxe-apprentissage/
https://www.estbb.fr/
https://www.esdes.fr/
https://www.iftlm.fr/
https://www.esqese.fr/
https://www.estri.fr/
https://www.ucly.fr/l-ucly/nos-ecoles/faculte-lettres-civilisations/
https://www.ucly.fr/l-ucly/nos-ecoles/faculte-de-philosophie/
https://www.ucly.fr/l-ucly/nos-ecoles/faculte-psychologie-shs/
https://www.ucly.fr/l-ucly/nos-ecoles/institut-des-droits-de-lhomme-de-lyon-idhl/
https://www.ucly.fr/l-ucly/nos-ecoles/institut-societe-famille/
https://www.ucly.fr/l-ucly/nos-ecoles/faculte-de-droit/


Une offre de formation 
diversifiée, transversale

et internationale

Des outils à la pointe 
de l’innovation

Des méthodes 
pédagogiques offrant

des repères solides
(formation humaine,

développement personnel,

ouverture à l’art et à la culture...)

Un accompagnement 
individualisé des 

étudiants et une vie 
associative riche

La recherche pour le 
développement des 

connaissances

Un enseignement
tourné vers l’insertion 

professionnelle

En versant votre taxe d’apprentissage à l’UCLy, 
vous investissez dans :

Benoit FROMENT, Directeur Partenariats et Développement

04 72 32 51 22 taxe.apprentissage@univ-catholyon.fr/

TAXE.UCLY.FR

Votre contact
Service Partenariats & Développement

ucly.expert@univ-catholyon.fr

EXPERT.UCLY.FR

Grâce à votre soutien, vous rejoignez UCLy Expert, et 

pouvez profiter de l’ensemble des services proposés 

aux entreprises :

o Formation professionnelle continue
o Location des espaces
o Conférences et tables rondes avec nos experts
o Alternances, stages, missions étudiantes
o Programmes de recherche-action

Merci

pour votre

soutien !

Etablissement privé d’enseignement supérieur et de recherche, l’UCLy (Université Catholique de Lyon) est administrée par une association loi 1901 reconnue d’utilité publique, 
l’AFPICL (Association des Fondateurs et Protecteurs de l’Instituts Catholique de Lyon) 

Rédaction et conception : Service Partenariats UCLy / Crédits photos : DR, Arnaud Spani, Tous ces moments là, D. Fusina, i3a
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